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Prolongation de la période d’observation 

Cession du site de Saint-Escobille 

  

 

Saint-Mars-du-Désert, le 20 février 2026 à 18h00, Florentaise (FR001400GO75, ALFLO), pionnier des 

terreaux bas carbone, annonce le renouvellement de la procédure d’observation pour une durée de 6 mois. 

Cette mesure s’accompagne de la vente du site de Saint-Escobille, l’un des sites de production du Groupe 

pour un montant de près de 2 m€.  

Le Tribunal de commerce de Nantes a autorisé à titre exceptionnel, le renouvellement de la période 

d’observation pour une nouvelle période de 6 mois dans le cadre de la procédure de redressement 

judiciaire engagée à compter du 4 mars 2025, portant ainsi à 18 mois la durée de la période d’observation. 

Cette procédure a vocation à permettre la société de finaliser son plan d’apurement du passif et ses 

opérations de cessions d’actifs. 

Dans cette perspective, Florentaise poursuit le processus de vente de certains de ses actifs dans le cadre de 

la réorganisation de son activité permettant au Groupe de faire face à ses engagements. Pour rappel, la 

Direction de Florentaise a présenté au Tribunal la mise en œuvre d’un plan de restructuration de son outil 

de production permettant la poursuite de ses activités sur 7 de ses 9 sites en France. Après la vente des 

sites du Treffort et de Louresse-Rochemenier, la société a finalisé la cession du site de Saint-Escobille (91) 

spécialisé dans la production de paillage et terreaux pour un montant de 1,975 m€ au profit de la société 

Sopranature. Cette opération en date du 17 février 2026 a permis à Florentaise d’encaisser directement 

1,375 m€ et de verser 0,6 m€ sur un compte séquestre destiné à l’apurement de son passif. L’exécution de 

son plan de restructuration devrait se poursuivre avec la vente prochaine d’un nouveau site de production 

illustrant ainsi le volontarisme fort du Groupe pour faire face à ses engagements et délivrer un message 

encourageant à ses actionnaires et débiteurs sur la poursuite de ses activités. 

 

A propos de Florentaise (https://www.florentaise.com/fr)  

Florentaise, pionnier des terreaux bas carbone, est une ETI détenue par un actionnariat majoritairement familial. 

Florentaise est un acteur français des terreaux et supports éco innovants avec des ambitions fortes à 

l’International. Ses solutions brevetées Hortifibre® et Turbofibre® émettent 20 à 50 x moins de CO2 que la tourbe 

avec des performances agronomiques équivalentes.  

 

 

 
 

 

Contact Florentaise :  

Investors@florentaise.com  
 

Contact Investisseurs : 

benjamin.lehari@seitosei-actifin.com 
 

Contact Presse : 

isabelle.dray@seitosei-actifin.com 
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